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SEANCE DU 14 SEPTEMBRE 2015

Délibération n° D-2015-338

Divers équipements - Marché d'exploitation des installations
climatiques - Approbation de marché

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ,
Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,
Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur
Simon LAPLACE, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame
Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Sylvette RIMBAUD, Monsieur
Guillaume  JUIN,  Madame Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame
Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal  GARENNE, Monsieur  Elmano MARTINS,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame
Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,
Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame
Josiane METAYER, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury
BREUILLE.

Secrétaire de séance : Elodie TRUONG

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique JEUFFRAULT,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Monsieur
Jacques  ARTHUR,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Nathalie
SEGUIN, ayant donné pouvoir à Madame Isabelle GODEAU

Excusés :

Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   14 septembre 2015
Délibération n° D-2015-338

Direction Patrimoine et Moyens Divers équipements - Marché d'exploitation des 
installations climatiques - Approbation de marché

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Les installations de chauffage, de traitement de l’air et de la climatisation de différents bâtiments font
aujourd’hui l’objet de différents marchés d’entretien et de dépannage avec intervention 24 heures sur 24
et 7 jours sur 7.

Ces marchés arrivant à échéance, et de nouveaux sites étant intéressés par ce type de prestations, il
s’avère nécessaire de lancer une consultation pour une durée de 5 ans.

Par délibération en date du 13 mars 2015, le Conseil municipal a approuvé les conventions constitutives
du groupement de commandes entre la Ville de Niort et ses différents partenaires :

- la Communauté d’Agglomération du Niortais ;
- l’association de gestion de la Scène nationale « Le Moulin du Roc » ;
- le Centre Communal d’Action Sociale.

Chaque membre du groupement s’engageant, en ce qui le concerne, à hauteur de ses besoins propres
tels qu’ils sont déterminés dans le marché.

Le marché est décomposé en deux lots, à savoir : 

- sites concernant le lot 1 : Centre d’Action Culturelle, Bâtiment du port, Fort Foucault, Pôle enfance de
l’Orangerie,  Halte-garderie,  Hôtel  administratif  de  la  Ville  de  Niort,  Espace  Michelet,  Immeuble
administratif du CCAS, Centre de rencontre de Noron ;

- sites concernant le lot 2 : Patinoire, Crèche Angélique, Crèche Mélodie, Crématorium, Aérodrome.

Dans le cadre de cette procédure d’appel d’offres lancée en avril 2015, la commission d’appel d’offres
s’est réunie le 16 juillet 2015 pour procéder à la désignation des attributaires de chaque lot. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les marchés selon les modalités suivantes :

N° lot Désignation lot Attributaire
Montant global et forfaitaire 

du marché en € TTC (pour 5 ans)

1 Confort COFELY Services 843 520,97

2 Process COFELY Services 69 510,00



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 


